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Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse d’enquête publique 

Projet de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Lanmodez 

 

Observation 1 

 

Réponse de Lannion Trégor Communauté : 

Le projet propose bien l’intégration de cette habitation au zonage d’assainissement collectif. 

 

Observation 2 

 

Réponse de LTC : 

Les travaux pourront entrainer des nuisances olfactives liées aux gaz d’échappement des engins de 

chantier. 

S’il s’avère que des nuisances olfactives gênantes pour le voisinage existent, le chef de chantier veillera 

à les limiter au mieux, voire à les supprimer. 

Les nuisances olfactives pourront provenir du prétraitement et éventuellement du stockage des boues 

qui peuvent dégager des odeurs en cas de dysfonctionnement. En cas de nuisances, une 

désodorisation pourra être mise en place. 

 

Observation 3 

 

Réponse de LTC : 

Le planning prévisionnel est le suivant : 

 Notification marché de travaux : avril 2023 

 Début travaux sur site : octobre 2023 

 Mise en service nouvelle STEP : juillet 2024 
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Observations du commissaire enquêteur 

 

Réponse de LTC : 

Une fois les projets de raccordement approuvés en conseil communautaire, le bureau d’études 

réseaux de Lannion-Trégor Communauté réalisera une étude de raccordement plus poussée. Les 

propriétaires concernés seront alors informés, via des courriers et réunions, des travaux envisagés, de 

leur délai et de la participation financière qui en découle. 

Lorsque le réseau est en service, un courrier d’information est adressé à tous les propriétaires, les 

invitant à raccorder leurs habitations sous deux ans maximum. 

 


